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Mécanisme d'appel d'une procédure disciplinaire ou d'une procédure administrative :

Les diagrammes ci-joints doivent apporter au personnel de la Cour une meilleure compréhension

des mécanismes internes de révision et d'appel des procédures disciplinaires et administratives. Il

est vivement recommandé à toute personne intéressée, de suivre lesdites procédures et de respecter

les délais obligatoires y afférents.

Tout recours qui ne sera pas déposé dans les délais impartis sera considéré comme non recevable.

îruno Cathala
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PROCEDURE DE REEXAMEN*

Décision administrative

Demande de réexamen
Dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision

administrative - obligatoire
Règle 111.1 b) du Règlement du personnel (RP) ; règle 2 b) du RPCR *

Conciliation
Dans un délai de 30 jours à compter de la

date de lancement de la procédure +
prolongation possible

Règle lll.l c)duRP ; règle 3 a) du RPCR

Règlement
amiable

Règle 3 a) du RPCR

Affaire classée

Si la conciliation
échoue,

le fonctionnaire en est informé
Règle 3 c) du RPCR

Décision relative à la
demande de réexamen

Dans un délai de 30 jours à compter de la
demande

Règle 2 b) du RPCR

Pas de décision
relative à la
demande de
réexamen

Recours contre une décision
administrative/de réexamen

Dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision -
Règle 111.1 d) du RP et règles 2 a) et 4 b) i du RPCR

ou,
en l'absence d'une décision de réexamen, dans un délai de 30 jours à

compter de la date à laquelle cette décision aurait dû être rendue -
règles 2b )e t4 b) il du RPCR

ou,
si la conciliation échoue, dans un délai de 30 jours à compter de sa

notification - règles 3 c) et 4 b) iii du RPCR
ou,

dans un délai de 30 jours à compter de l'expiration du ou des délais -
règles 3 a) et 4 b) iv du RPCR

* Pour toute question, remarque ou suggestion, veuillez contacter la Section des avis juridiques du Greffe.
* * Règlement de procédure de la commission de recours.
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PROCÉDURE DEVANT LA COMMISSION DE RECOURS *

Dépôt d'un acte de recours

Dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision de réexamen ; règle 111.1 d) du Règlement du
personnel (RP) ; règles 2 a) et 4 b) i du Règlement de procédure de la commission de recours (RPCR) :

ou,
en l'absence d'une décision de réexamen, dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle la décision aurait

dû être rendue - règles 2b )e t4 b) ii du RPCR ;
ou,

si la conciliation échoue, dans un délai de 30 jours à compter de la notification - règles 3 c) et 4 b) iii du RPCR ;
ou,

dans un délai de 30 jours à compter de l'expiration du ou des délais - règles 3 a) et 4 b) iv du RPCR

Suspen-
sion de

la
décision

**

Réponse du Greffier/Procureur
Dans un délai de 20 jours à compter de la réception du recours

Règle 8 a) du RPCR

Observations écrites supplémentaires/audience***
Règle 9 b) du RPCR

Présentation du rapport du comité
Dans un délai de 90 jours civils à compter du renvoi de l'affaire devant

la commission de recours***
Règles 111.3 c) et II 1.3 ft du RP; règle 11 a) du RPCR

Décision finale du Greffier/Procureur
Dans un délai de 30 jours à compter de la présentation du rapport de la

commission de recours
Règle 111.3 g) du RP

Recours auprès du Tribunal administratif de l'Organisation internationale du
Travail

Dans un délai de 90 jours civils à compter de la décision finale
Règle 111.5 du RP

* Pour toute question, remarque ou suggestion, veuillez contacter la Section des avis juridiques du Greffe.
** Règle 111.4 b) du RP ; règle 12 du RPCR.
*** L'abandon, le retrait ou le règlement d'un recours peut intervenir à tout moment avant la présentation du rapport
du comité en vertu, respectivement, des règles 13, 14 ou 15 du RPCR.
**** Le délai de 90 jours civils commence à courir à la date de présentation par un fonctionnaire de son acte de
recours dûment complété.
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Conduite ne donnant pas
satisfaction

Article 10.2 a) du Statut du personnel,
règle 110.1 du Règlement du personnel (RP)

Notification d'allégations/procédure
régulière

A priori, les allégations sont-elles fondées?
Règle 110.2 a) du RP

Faute grave
Règle 110.7du RP

Preuves Aucune preuve

Affaire classée

Renvoi sans
préavis

Règle 110.7du RP

Les parties conviennent
de ne pas soumettre

l'affaire au CCD
Règle 110.2 b) i) du RP

Renvoi devant le CCD
Règles 110.2 b) et 110.4 a) du RP

Mesures
disciplinaires
Règle 110.6 a) du RP

Affaire classée

Procédure CCD
Règle 110.4 du RP

Demande
d'examen par le

CCD**
Dans un délai de

60 jours
Règle 110.2 c) du RP

Présentation d'un rapport
Dans un délai de 30 jours civils à compter du

renvoi de l'affaire devant le CCD
Règles 110.4 b) et 110.4 e) du RP

Examen par le CCD
qui donne son avis

Règle 110.2 c) du RP
Dans un délai de 30 jours

Décision disciplinaire finale
Règle 110.8 du RP

£

Appel auprès du Tribunal
administratif ***

Règle 11 0.8 du RP

t

Affaire classée

* Pour toute question, remarque ou suggestion, veuillez contacter la Section des avis juridiques du Greffe.
** CCD - Comité consultatif de discipline.
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